
CFA de l’Académie 
de Toulouse

LYCÉE RENÉE BONNET
MAI 21



ORDRE DU JOUR

1) PRINCIPE DE l’APPRENTISSAGE

2) DEVENIR APPRENTI

3) CFA DE l’ACADEMIE DE TOULOUSE

4) CONDITIONS d’AGE, LA REMUNERATION, LES AIDES

5) SIGNER UN CONTRAT

2



Le principe de l'apprentissage

une formation pratique et concrète 
chez un employeur

des enseignements théoriques, 
technologiques et pratiques en CFA 
(Centre de Formation d’Apprentis) 

Principe pédagogique basée sur l’ Alternance, 
Entre deux entités de formation (l’entreprise et le CFA)



DEVENIR APPRENTI

• Signer un contrat
• Recevoir un salaire

• Bénéficier d'une formation gratuite dans un lycée 
• Valider un diplôme

• Apprendre un métier en entreprise
• Acquérir des compétences professionnelle
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DEVENIR APPRENTI Au CFA de l’Académie de Toulouse

• 67 lycées / 350 formations 
• 1802 apprentis( fin 2020)
• du CAP au BTS dans toutes les filières
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• 82 % de réussite à l’examen

• 80% d’insertion professionnelle 7 mois après l’obtention du diplôme,
(Emploi ou poursuite d’études)



Apprenti(e)

EntrepriseCentre de Formation

… un CDD de 1 à 3 ans
• Durée liée à la formation 
• Obligation de travail en 

entreprise… et en formation 
• 35h/sem
• Rémunération selon grille 

indiciaire
• Congés : 5 sem./an

… une FORMATION
• Référentiels et examens 

identiques aux formations 
scolaires

• Durée : de 440 à 770h / an
• Obligation de présence en 

cours et de présentation aux 
examens

… des RELATIONS CFA / ENTREPRISE
• Calendrier alternance •     Transmission des absences à l’entreprise
• Livret d’apprentissage • Entretien d’évaluation réglementaire
• Tableau stratégique de formation         •     Visite en entreprise (1/an) 

Formateur référent Maître d’apprentissage

Le principe de l'apprentissage



DEVENIR APPRENTI – Le cadre du contrat

• CDD de 6 mois à 3 ans
• 25% mini du temps en formation

• Le contrat peut commencer dans les 3 mois avant le début de la formation
• et jusqu’à 3 mois après le début de formation ( 1ère année de formation)
• La date de fin de contrat doit couvrir la période de l’examen

• Entretien d’évaluation réglementaire : Période d’essai de 45 jours (temps 
en entreprise)

• 1 visite réglementaire au deuxième semestre

• Fin anticipée du contrat:

• Rupture unilatérale dans la période d’essai 

• Rupture suite à démission de l’apprenti

• Licenciement de l’apprenti pour faute grave

• Cellule médiation si risque de rupture de contrat
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DEVENIR APPRENTI 

Il faut être âgé(e) de 16 à 29 ans 
au début du contrat d'apprentissage 
et être reconnu apte à l’exercice du métier 
lors de la visite médicale d’embauche
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Les jeunes âgés d'au moins 15 ans 
peuvent signer un contrat d'apprentissage 
s'ils ont accompli la scolarité du collège 
(de la 6e jusqu'en fin de 3e).

Il n’y a pas de limite d’âge pour les 
personnes en situation de handicap, sportif 
de haut niveau



DEVENIR APPRENTI – La rémunération

9

Les rémunérations mentionnées relèvent du cadre légal du contrat d’apprentissage. 

Attention, des accords de branches ou des conventions collectives, selon le 
secteur d’activité professionnelle (Bâtiment, automobile…) peuvent être plus 
favorables.

SALAIRE MINIMUM NET MENSUEL au 1er janvier 2020
% du SMIC ‐ exonération de charges salariales jusqu’à 79% du SMIC

Année 
d'exécution
du contrat

Avant 18 ans De 18 à 20 ans 21 ans et plus 26 ans et plus

1ère année 27% (415€) 43% (6661€) 53% (815€) 100% (1539€)

2ème année 39% (600€) 51% (785€) 61% (939€) 100% (1539€)

3ème année 55% (846€) 67% (1031€) 78% (1200€) 100% (1539€)



DEVENIR APPRENTI – Les AIDES

• La formation est gratuite
• Frais liés à l’hébergement et la restauration
• Premier équipement

• Carte d’étudiant permettant des réductions pour le 
transport, cinéma, spectacle

• L’aide au permis de conduire (500€)
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DEVENIR APPRENTI – Les droits aux allocations

• Allocation de rentrée scolaire est versée sous conditions de ressources 
pour les apprentis mineurs.

• Le salaire versé à l'apprenti est exonéré d'impôt sur le revenu jusqu’à un 
certain seuil fixé chaque année par la loi de finances.

• Les parents perçoivent les allocations familiales jusqu'aux 20 ans de 
l'apprenti, sous certaines conditions.

• Comme tout jeune salarié, l'apprenti peut bénéficier d'allocation d'aide 
au logement et d'un accès privilégié aux résidences habitat jeunes.

• Les apprentis allocations familiales ont droit à la prime d’activité 
(démarche auprès de la caisse 
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Pré-Inscription de toutes les candidatures dans Yparéo

Candidatures jeunes RS 21

https://aca31.ymag.cloud/index.php/preinscription/



DEVENIR APPRENTI – Signer un contrat
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Un(e) Apprenti(e) en recherche d’entreprise

…Une Entreprise avec 
des besoins RH

…Un  CFA / Lycée qui vous accompagne les 
apprenti(e)s et les entreprises dans leurs 

recherches

• Démarrage de cycle: campagne de 
février à octobre

• A  n’importe quel moment de l’année 
lorsqu’on change de statut: scolaire à 
apprenti



DEVENIR APPRENTI – Signer un contrat
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Un(e) Apprenti(e) en recherche d’entreprise

Entreprises où vous avez effectué vos stages

Réseau familial , voisins, amis

Réseau associatif (Sport, musique…)

Forums de l’emploi

Sites internet emploi/formation (ANI‐maforpro…)

Contacter le CFA / le lycée – Informer les professeurs        Entreprises partenaires



DEVENIR APPRENTI – Signer un contrat

15

Un(e) Apprenti(e) en recherche d’entreprise

‐ CV

‐ Lettre de motivation

‐ Candidature spontanée

‐ Entretien d’embauche…..

PROSPECTION‐ Technique de recherche d’emploi

Attention, téléphone, messagerie, mail, …..



DEVENIR APPRENTI – Signer un contrat
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Un(e) Apprenti(e) en recherche d’entreprise

Pole emploi
Service Public.fr – rubrique apprentissage
Site Jeune Région Occitanie
Portail de l’alternance du ministère du Travail
Maforpro ac‐toulouse

Quelques adresses utiles



L’Apprentissage : la voie de l’excellence

alexandre.lecomte@ac-toulouse.fr

07 77 34 32 74


